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61 SÉANCE DU 3 MESSIDOR AN II (21 JUIN 1794) - Nos 6-8 

armées toujours Victorieuses fassent éprouver à 
tous les Despotes de l’univers le Sort de l’em¬ 
poisonneur et infâme Capet et de sa Messaline : Détruisez dans les quatre parties du monde la 
race infernale des oppresseurs de l’humanité; 
anéantissez sans retour la triple Aristocratie; 
nobiliaire, Sacerdotale et robinocratique; et 
Vous n’aurez pas cessé un instant, Représentais 
fidèles, d’avoir bien mérité de Votre Patrie. » 
Dumaz (présid .), Gaulne [?], J. Bertuel, Char-

tre, Chana, Triollière [?], Guyot (Secret). 
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Les administrateurs et l’agent national de Cambrai font les mêmes félicitations et don¬ 
nent les mêmes témoignages. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

[ Cambrai , 21 prair. II] (2). 
« Citoyens Représentants 
Et nous aussi nous nous félicitons que deux 

des plus fermes appuis de la Liberté du peu¬ 
ple ayent échappé au fer des assassins; et nous 
aussi nous vouons une haine implacable aux 
Tyrans qui soudoient, qui ameutent contre vous 
tous les crimes. Les voilà donc ces Anglais, qui 
se vantent d’avoir des principes, qui se don¬ 
nent depuis si longtems pour modèles à leurs 
Voisins, Les voilà donc entièrement démas¬ 
qués !... Continuez, Citoyens Représentants, d’op¬ 
poser à leurs poignards toute l’énergie des 
vertus républicaines. Continuez de répondre à 
leur déloyauté par la sublimité de vos Décrets 
et Par la Magnanimité de Vôtre conduite. Encore un moment et les hordes esclaves se¬ 
ront dispersées par nos phalanges victorieuses; 
et quand la tyrannie aurait sur nous l’affreux 
succès de l’assassinat, des Millions de bras sont 
prêts sur tous les points de la République pour 
exterminer tous les Scélérats et venger les 
Martirs de la Liberté. Les français ôteront à 
leurs ennemis jusqu’à la puissance du crime 
et il ne restera au despotisme que l’horrible célébrité de ses forfaits. 

Restez à votre poste et la République est inébranlable. » 

J. Martin, Boisdon (fesant les fonctions de 
présid.), Giar [?] (Presid . par intérim), 
Lefebvre, Farez (agent nat.), Faille, Dher-
bécourt, Guerard, Bodin [?], H. Maseaux, 
Gemico [?] 
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Le conseil-général et le comité de surveil¬ lance de la commune d’Aumale expriment à la Convention nationale leur indignation sur l’attentat dirigé contre Collot-d’Herbois et Ro¬ bespierre, et l’invitent à rester à son poste. Mention honorable, insertion au bulletin (3). 

(1) P.V., XL, 55. Bin, 4 mess. (2) C 308, pl. 1195, p. 25. (3) P.V., XL, 55. Bin, 4 mess, 

[Aumale, 18 prair. II] (1) . 
« Citoyens Représentants 

Vôtre prudence et vôtre fermeté ont tellement 
déconsertés les hordes coalisées pour arrêter 
l’Effet de vos Sublimes Travaux, que dans 
Leur Désespoir et pour Echapper au Châti¬ 
ment qui les attend, ils n’ont put trouver d’au¬ 
tres moyens que Celui de diriger des mains 
homicides sur plusieurs d’entre Vous. 

Législateurs ! Restez sans inquiétudes ! Soyez toujours nos dieux Tutélaires ! Terminez L’im¬ 
mortel Ouvrage que Vous avez Commencé ! 
Assoyez la République sur des Bases inébran¬ lables ! Rendez au Monde entier Le Plus cher 
de tous les Biens : la Liberté... et son Génie 
veillera sur vos jours; et cette Providence que 
vous avez si solennellement Proclamée détour¬ 
nera Les Poignards de Nos Ennemis, accéléra [?] 
Leur Chute, et assurera Pour Jamais Votre 
gloire. S. et F.» 
P. Larcher (maire), Soulage (off. mun.), G.N. [?] 

Godquin (off. mun.), André Leroux, Pier-
relate, Rabau (off. mun.), Sutel (agent nat.), 
Martin, Gillot, Blot, Lesur, Ponthieu(?), 
Couprolles (?), Noël Garin, Pépin, Bou-
LOUGAR, LEHALLEUR (?), BULLOT, fél. BeUVAIN, 
Gille (Secret.) . 
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La société populaire de Marmande (2) ex¬ 
prime à la Convention nationale l’indignation 
dont elle a été pénétrée à la nouvelle de 
l’attentat dirigé contre Collot-d’Herbois et 
Robespierre; elle assure les représentans du 
peuple français qu’elle est prête à leur faire 
un rempart de son corps. 
Mention honorable, insertion [au] bulletin (3) . 

[ Marmande , s.d.] (4). 
« Répresentans 

A un sentiment profond de douleur a succédé 
notre indignation a la nouvelle de l’attentat 
commis contre nos representans Collot d’Herbois 
et Robespierre. 
La vangeance nationale n’à donc pas détruit tous les monstres ? et l’or de Pitt séduit encore 

des esclaves forcenés... le vil corrupteur périra 
comme ses suppôts. La guerre aux anglais et 
la guerre a mort. La République triomphante écrasera ses ennemis. 

Qu’il nous eut été doux de pouvoir faire 
autour de nos representans un rempart de nos 
corps. Nous sommes toujours prêts à les def-
fendre au péril de notre vie. Heureux de pou¬ 
voir donner a la Convention Nationale, des 
preuves de notre respect, et de nôtre attache¬ 
ment pour elle, et de notre amour pour la pa¬ trie. » 

P. Mimaud (presid.) , Duran (secret.) , Benoit 
Mimaud (secret), Larrieu (secret.). 

(1) C 308, pl. 1195, n° 26. (2) Lot-et-Garonne. 
(3) P.V., XL, 55. Bin, 4 mess. 
(4) C 309, pl. 1202, p. 27. 
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